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1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION DU PROJET

La question de l’eau est cruciale dans les pays du sahel comme le Burkina Faso. Les zones périphériques des centres urbains n’ont pas d’eau courante. Dans les campagnes, la situation est encore plus dramatique. Les femmes des villages sont obligées, en saison des pluies, de faire souvent jusqu’à 10 kms à pied par jour, pour aller chercher l’eau afin de satisfaire les besoins domestiques des ménages. En saison des pluies, les populations des campagnes s’approvisionnent dans les marres formées à partir des eaux de ruissellement des pluies, eaux souvent polluées, et hébergeant toutes sortes de germes de maladies comme les amibiases, le ver de guinée, la trypanosomiase, l’onchocercose, etc. La réalisation de puits busés, de forages et de retenues d’eau est donc une des priorités du sahel.

Au Burkina Faso, beaucoup d’efforts ont été consentis par le Gouvernement dans le domaine de l’Approvisionnement en eau potable  et assainissement (EPA). Cependant beaucoup reste à faire. L’Etat  demeure l’un des  plus importants bailleurs de fonds du secteur eau et assainissement à travers les subventions, les prêts contractés, les fonds PPTE  et les ressources propres. Plusieurs partenaires de la Coopération technique et financière ont pris des initiatives  de soutien aux efforts du gouvernement, aux engagements du millénaire et à la gestion intégrée des ressources en eau, tantôt en guise de financement des infrastructures, et parfois en terme de contribution à la réflexion sur les actions à entreprendre. 

Cependant, tous ces efforts conjugués restent en deçà des besoins des populations et  d’autres initiatives sont opportunes dans ce domaine. 

Par ailleurs, l’atteinte des engagements de la Vision Africaine de l’eau et des Objectifs du millénaire (OMD) nécessite  un changement de paradigme dans la conception et le développement des programmes et projets reposant sur des mécanismes rapides de  réalisation des prestations et travaux, la prise en compte du processus de décentralisation et de déconcentration, la prise en compte des stratégies de développement rural décentralisé.

Pour ce qui concerne particulièrement le domaine de l’assainissement et de l’hygiène, il est également connu que les investissements réalisés dans le cadre de la Décennie internationale de l’eau potable et l’assainissement (DIEPA) n’ont pas apporté une contribution majeure. 

De ce fait, il importe de trouver des innovations qui permettent d’améliorer sensiblement cette situation à travers un programme fédérateur de toutes les initiatives en matière d’accélération de l’accès à l’eau potable et à l’assainissement notamment pour le milieu rural.

Le présent projet vient en appui aux actions gouvernementales en cours qui soutiennent une politique d’approvisionnement en eau potable (AEP) dont l’objectif  général est de contribuer au développement durable en apportant des solutions appropriées aux problèmes liés à l’eau afin que celle-ci ne devienne pas un facteur limitant du développement socio-économique. 
De manière spécifique, la réalisation du présent projet contribuera à l’atteinte des objectifs du Programme National en matière d’approvisionnement en eau potable et d’assainissement du pays.

2. ZONE D’INTERVENTION DU PROJET

Le projet s’exécutera dans un pays sahélien de l’Afrique de l’Ouest, à savoir le Burkina Faso.

 La répartition des 25 forages prévus à l’intérieur du pays se fera en fonction des critères suivants : déficit de la province en forages, les disparités observées à l’intérieur des provinces, la couverture ou non de la zone par d’autres programmes et l’engagement des bénéficiaires à participer à l’investissement et à assurer les charges récurrentes d’entretien et de maintenance. La dimension pauvreté relative des zones sera également un facteur déterminant.

Le tableau ci-après montre la situation en matière d’approvisionnement en eau potable dans deux régions du Burkina Faso, le Centre sud et  le Plateau central.

La zone compte environ 4 200 points d’eau modernes (forages) dont plus de la moitié sont âgés de plus de 15 ans. Le taux de couverture en points d’eau potable est de l’ordre de 70%. Mais ce taux cache de fortes disparités d’une province à l’autre et même à l’intérieur d’un même village (subdivisé en quartiers et hameaux de cultures) si bien que les besoins en points d’eau restent toujours très élevés.

Le présent projet sera donc concentré en priorité sur ces deux régions qui comportent au total six provinces.

	Province
	Pop.en 2006
	Forages existants
	Taux de couverture %
	Besoins en forages
	Besoins en 2015
	Taux de couverture en 2015

	Centre Sud
	
	
	
	
	
	

	Bazéga
	225 933
	951
	73
	204
	401
	57

	Nahouri
	126 989
	325
	60
	170
	297
	44

	Zoundwéogo
	166 061
	827
	73
	153
	275
	60

	Total
	518 983
	2 103
	
	527
	973
	

	Plateau Central
	
	
	
	
	
	

	Ganzourgou
	252 644
	849
	65
	296
	502
	52

	Kourwéogo
	130 268
	428
	67
	144
	274
	50

	Oubritenga
	232 172
	838
	74
	202
	439
	55

	Total
	615 084
	2 115
	
	642
	1 215
	

	
	
	
	
	
	
	

	Total zone
	1 134 067
	4 218
	
	1169
	2 188
	


Pour couvrir les besoins en eau potable des populations en 2007, le nombre de forages estimés s'élève à 1 169. En 2015, échéance des OMD, ce nombre s’élèverait à 2 188. Moins de la moitié de la population aurait accès à l’eau potable. Il y a donc urgence de trouver un début de solution à la solution.

Malgré donc les énormes efforts consentis par le gouvernement et ses partenaires au développement, l’accès à l’eau potable dans ces zones comme partout ailleurs au Burkina Faso n’est toujours pas assurée.
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3. OBJECTIFS ET RESULTATS ATENDUS

a/ Objectifs du projet
L’objectif global du projet est de contribuer à l’amélioration de l’accès durable des populations à l’eau potable et la promotion de  l’hygiène et l’assainissement.

Les objectifs spécifiques sont:

- assurer l’accès durable à l’eau potable pour environ 15 000 personnes ;

- assurer l’abreuvement des animaux ;

- améliorer les comportements favorables à l’hygiène et l’assainissement ;

-  réduire le nombre de cas de maladies liées à la consommation d’eau non potable ;

- relever le taux de desserte en eau potable en milieu rural et semi urbain ;

- sensibiliser la population à l’hygiène et l’assainissement ;

- contribuer à réduire la prévalence de certaines maladies d’origine hydrique par des conditions sanitaires meilleures ;

-réduire la corvée d’eau des femmes et des filles, par le rapprochement des points de desserte, en vue de leur permettre de mener des activités économiques et émancipatrices (éducation de filles) ;

- développer l’implication et la participation des communautés rurales et semi urbaines dans la gestion des systèmes d’AEP.

b/ Les résultats attendus

Les résultats attendus du projet sont :

- 25 nouveaux forages positifs sont réalisés ;

-25 pompes à motricité sont installées ;

- 25 superstructures de forages sont construites ;

- 25 comités de points d’eau sont mis en place et leurs membres formés ;

- des pratiques adéquates d’hygiène et d’assainissement sont observées dans les villages bénéficiaires ;

- un système de gestion et de maintenance des ouvrages hydrauliques est mis en place.

4. STRATEGIE D’INTERVENTION ET COMPOSANTES DU PROJET

a/ Approche stratégique et méthodologie d’intervention

Pour son exécution, le projet s’appuiera sur les principes suivants :

· approche participative ;

· promotion de l’hygiène et de l’assainissement ;

· viser les zones déficitaires ; 

· promotion de l’aspect genre ;

· promotion de la décentralisation ;

· promotion de la coordination et de la synergie dans le secteur.

b/ Les composantes du projet

Le projet comprend deux composantes

i)- les Travaux de réalisation des forages

La réalisation des forages comprend les aspects suivants:

· les implantations des forages : les implantations se feront dans les villages/quartiers  qui auront été au préalable choisis pour bénéficier du projet; ces implantations seront faites dans les zones préférentielles identifiées par les bénéficiaires. 

· La foration- équipement- développement- essai de débit – analyses : ces activités seront exécutées par  une entreprise.

· la construction des margelles, la fourniture et la pose de pompes à motricité humaine, seront réalisées par une entreprise qualifiée et expérimentée. Cette entreprise sera chargée de la formation et du recyclage des artisans-réparateurs (AR);

· la construction des superstructures sera également confiée à des entreprises privées qualifiées.

· le contrôle des travaux : le contrôle de l’ensemble des travaux sera effectué par un maître d’œuvre responsable des implantations. La coordination de l’ensemble des interventions sera également dévolue à ce maître  d’œuvre. 

ii)- les mesures d'accompagnement

Les mesures d’accompagnement ont pour but d'informer, de sensibiliser et de former les bénéficiaires pour une pérennisation des ouvrages qui seront mis en place et pour un meilleur comportement en matière d’hygiène. Elles comprennent: 

· des campagnes d’information des villageois expliquant  les objectifs du projet et les résultats attendus;

· la formation des Comités des points d'Eau (CPE) pour la gestion des points d'eau ;

· des campagnes d'animation/sensibilisation sur les risques liés à la consommation d'eau non potable, l’hygiène et l’assainissement, la nécessité de s'organiser, la responsabilisation des CPE pour la prise en charge effective des frais de fonctionnement, d’entretien préventif et de maintenance de la pompe ;

· La mise en place d'un système d'entretien préventif et de maintenance (SEM) des pompes.

La mise en œuvre de ces mesures d’accompagnements sera confiée à des bureaux d’études ou ONG spécialisés dans le domaine suivant appel libre à concurrence.

L’allotissement sera fait de sorte à réaliser les travaux relatifs au projet en l’espace d’une année.

5. COUT DU PROJET

Le coût du projet est estimé à cent quatre vingt neuf millions cinq cent soixante cinq mille deux cent cinquante (189.565.250) francs CFA hors taxes et hors douanes et se décompose comme l’indique le tableau ci-dessous.

	Rubriques
	Unité
	Quantité
	Prix unitaire

(F.CFA)
	Total

	Animation/sensibilisation/promotion

Hygiène et assainissement
	u
	25
	300 000
	7.500.000

	Implantation – Contrôle et suivi des

travaux
	u
	25
	400 000
	10 000 000

	Travaux de foration
	u
	25
	4 600 000
	115.000 000

	Construction de margelles, fourniture et pose des pompes
	u
	25
	1 325 000
	33.125 000

	Construction de superstructures
	u
	25
	600 000
	15 000 000

	
	
	
	
	

	Sous-total 1 – Montant délégué
	
	
	
	180.625000

	Honoraire du Maître d’Ouvrage 
	%
	5
	
	9.031.250

	
	
	
	
	

	Total Général
	
	
	
	189.656.250


6.. CALENDRIER DE REALISATION – PLAN DE FINANCEMENT DU PROJET 

Durée du projet

:
1,5 an

Préparation démarrage projet:
novembre 2007

Réalisations physiques
:
2008

